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C’est le moment de vous inscrire !Vous venez de vous installer à Villiers-sur-Orge  
ou vous souhaitez redécouvrir votre ville ?
Inscrivez-vous pour participer à un moment 
d’échanges avec les élus. Ils vous présenteront la ville  
et ses projets et répondront à vos questions.

Accueil des nouveaux habitants 

 Inscriptions : 
mairie@vso91.fr

OCTOBRE ROSE

Tout au long du mois d’octobre la Municipalité, en partenariat avec les associations 
Villiéraines, vous propose de multiples animations.

Retrouvez tous les évènements dans ce magazine et venez soutenir la recherche 
contre le cancer.



Chères Villiéraines,  
chers Villiérains,

Colette BASTOUL
Conseillère municipale 
en charge de la 
jeunesse

Carole MARTIN
Conseillère municipale 
en charge de 
la démocratie 
participative et  
de la vie scolaire

Magali PICAUD
Conseillère municipale
en charge de la 
culture

Hervé KERIVEL
Adjoint au Maire
en charge de la 
prévention et  
de la sécurité

Corinne BOUËTARD
Adjointe au Maire 
en charge de la 
communication  
et de l’événementiel

Bruno ESTREMANHO
Adjoint au Maire
en charge de la 
transition numérique

Caroline 
ESTREMANHO
Adjointe au Maire
en charge de  
la petite enfance  
et de l’enfance

Filipe DA SILVA
Adjoint au Maire
en charge du  
développement
durable

Micheline 
PROVOTAL
Adjointe au Maire
en charge des 
finances et de l’action 
sociale

Philippe 
WITTERKERTH
Adjoint au Maire
en charge de
l’urbanisme  

Isabelle LAFAYE
Adjointe au Maire  
en charge du Bien 
vivre (associations, 
commerces, sport)

 le-maire@vso91.fr  Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous au 01 69 51 71 00

ADJOINTS &
DÉLÉGUÉS AU MAIRE

Permanence des élus :  
Tous les samedis matin  
en mairie de 9h à 12h.

Retrouvez le planning de présence sur 
le site de la Ville

Gilles FRAYSSE, votre Maire  
 Colette BASTOUL, conseillère municipale

Édito 3

La fin de l’été annonce un changement de 
rythme de vie pour beaucoup d’entre nous, avec 
un événement incontournable : la rentrée de 
septembre. Qu’il s’agisse des plus jeunes ou des 
adultes, nous nous préparons à reprendre nos 
activités quotidiennes, que ce soit à l’école, au 
travail, ou dans le cadre de nos activités sportives 
et associatives.

La Municipalité s’est également mobilisée pour 
accueillir les plus jeunes de manière optimale. 
Durant le mois d’août, d’importants travaux de 
rénovation ont été entrepris à la crèche et au 
centre de loisirs. Ces structures ont été revitalisées, 
avec des bâtiments fraîchement rénovés, des 
murs repeints, des améliorations apportées à la 
plomberie et à la faïence. De plus, nous avons 
prévu d’effectuer des travaux complémentaires 
pendant chaque période de vacances scolaires 
dans nos écoles.

En ce qui concerne le collège, nous tenons à vous 
informer de quelques nouveautés importantes :

 - Le réseau de bus desservant le collège Blaise 
Pascal a récemment changé de prestataire, suite 
à un nouvel accord conclu par la région Île-de-
France. Nous travaillons activement à renouer 
les liens avec cette nouvelle société responsable 
de l’exploitation des lignes de bus, sachant 
que près de 250 collégiens de Villiers l’utilisent 
quotidiennement.

- Par ailleurs, nous maintenons nos rencontres 
régulières avec la direction du collège, laquelle 
connaît un changement de Principal cette année.

Pour les collégiens, le Club Jeunesse demeure un 
lieu d’accueil pendant leurs temps libres. Vous 
trouverez dans ce bulletin les horaires d’ouverture 
ainsi que les projets en cours. 

Le Club entame sa troisième année d’existence 
et offre une variété d’activités grâce à l’énergie et 
à la créativité de nos animateurs. Nous invitons 
chaleureusement les parents et les jeunes à 
venir découvrir l’ambiance du Club, poser leurs 
questions, et se sentir les bienvenus.

Nous aspirons également à renforcer notre 
engagement envers les jeunes au-delà du collège, 
y compris les jeunes majeurs, en les soutenant 
dans leur intégration au sein de la commune et 
de la société. 

En cette période de rentrée, nous tenons à exprimer 
notre disponibilité envers toute personne isolée 
ou en difficulté, quel que soit son âge. Le maintien 
du lien social est une priorité incontournable, 
et nous reconnaissons le rôle essentiel des 
associations aux côtés de la commune et de ses 
structures pour renforcer ce lien. Nous remercions 
chaleureusement toutes les associations pour 
leurs actions précieuses.

La fête des associations en mi-septembre marque 
le début de la reprise des projets associatifs. 
Nous avons déjà eu l’occasion de rencontrer de 
nombreux Villiérains lors de la journée de rentrée, 
mais nous vous encourageons vivement à venir à 
notre rencontre pour discuter de projets d’intérêt 
local. Votre voix est essentielle, et nous sommes 
toujours à votre écoute.

C’est ensemble que nous pouvons élaborer des 
solutions pour embellir notre ville et renforcer 
notre lien.

Sincèrement,
Gilles FRAYSSE, votre Maire

Colette BASTOUL, conseillère municipale 
déléguée à la jeunesse

Et si vous invitiez le Maire chez vous ?
Vous êtes un groupe de 
voisins ou d’amis, vous 
souhaitez discuter dans une 
ambiance conviviale de la vie 
communale et de l’avenir de 
Villiers-sur-Orge ?
Le Maire est à votre écoute, 
en semaine ou le samedi, au 

moment du café ou en soirée, 
pour échanger avec vous sur 
les sujets souhaités.
Pour inviter M. Fraysse, il vous 
suffit de prendre rendez-vous 
et de vous engager à réunir un 
minimum de 4/5 Villiérains à 
votre domicile.

Pour fixer une date, contactez 
le secrétariat du maire : 

le-maire@vso91.fr
ou 01 69 51 71 00  
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Installations illégales

Aucun  
répit pour 
désinstaller 
les camps  
illicites
La commune de Villiers a subi deux installations illicites à 
quelques semaines d’écart, par la communauté des gens 
du voyage et celle des Roms. Les élus municipaux, mobilisés 
dès le premier jour, ont mis tout en œuvre et ont fait preuve 
de ténacité jusqu’à l’évacuation de ces deux camps. 

LA COMMUNAUTÉ DES GENS DU VOYAGE  
SUR LE TERRAIN DU COMPLEXE SPORTIF

C’est dans la nuit du 14 au 15 juin 
2023 que 16 premières caravanes, 
de la communauté des gens du 
voyage, se sont installées, illéga-
lement, sur le terrain du complexe 
sportif.
Un premier constat a été effectué 
par les forces de l’ordre, en pré-
sence de l’élu d’astreinte. La Mu-
nicipalité a alors immédiatement 
saisi le Tribunal Administratif de 
Versailles, pour obtenir l’expulsion, 
en urgence des caravanes pré-
sentes.
Le jugement a été prononcé le 7 
juillet 2023 « Il est ordonné aux oc-
cupants […] de libérer, au plus tard 
le 13 juillet 2023, le terrain situé à 
proximité immédiate du centre 
sportif Marc Senée et d’évacuer les 
véhicules et caravanes ».

Le mardi 18 juillet, la communau-
té n’étant pas partie, un rappel à 
l’ordre leur a été exposé précisant 
une prochaine intervention de la 
police.
Le week-end du 22-23 juillet, les 
occupants ont finalement décidé 
de quitter les lieux, dans le calme. 

Le recours aux forces de l’ordre 
n’aura pas été nécessaire, cepen-
dant la Municipalité a dû faire ap-
pel à une entreprise pour nettoyer 
l’ensemble du terrain totalement 
souillé. En parallèle, des blocs de 
béton ont été installés et les en-
trées sécurisées afin d’éviter une 
éventuelle nouvelle installation. 

Encore des coûts imprévus pour 
la Municipalité sans compter les 
frais d’avocats.

LA COMMUNAUTÉ DES ROMS SUR UNE PARCELLE PRIVÉE

L’occupation d’une parcelle pri-
vée située dans un bois derrière 
le terrain d’éducation canine, a 
été remarquée le 4 mai 2023 avec 
l’installation de cabanes, ou abris 
de fortune. Les élus municipaux se 
sont tout de suite mobilisés pour 
éviter le développement du cam-
pement et pour faire libérer cette 
parcelle.  Cependant, le terrain 
n’appartenant pas à la Ville, mais 
à une personne âgée de 85 ans ré-
sidant en province, la procédure a 
été plus complexe et plus longue 
que prévu. Dans un premier temps, 
il a fallu réussir à contacter la pro-
priétaire, puis la convaincre de 
l’importance de mettre en place 
une procédure d’expulsion. Cette 
dernière a finalement accepté.

Un constat d’huissier a pu être 
établi avec les forces de l’ordre fin 
juin, avec le relevé des identités 
des occupants. Il s’agissait d’une 
communauté d’environ 200 

personnes. Un cabinet d’avocats 
de droit privé a été saisi sans délai. 
Un premier jugement a été rendu 
le 8 août pour imposer l’évacuation 
du terrain. Cependant trois recours 
de la partie adverse ont tenté de 
retarder l’expulsion.

Finalement après une bataille ju-
diciaire, l’évacuation s’est déroulée 
jeudi 31 août. Une brigade mobile 
composée de 8 camions de CRS 
était prête à intervenir. La com-
munauté a accepté de quitter le 
terrain avant l’intervention. Suite à 
leur départ, les cabanes de fortune 
ont été démolies et des tranchées 
creusées pour éviter un éventuel 
retour.

Ensemble soyons vigilants, 
n’hésitez pas à signaler en mairie 
toutes tentatives d’installations 
illicites.

Jeudi 31 août, après des semaines de batailles judiciaires et grâce  
à la ténacité du Maire, Gilles Fraysse, le camp de 200 Roms  

installés illégalement sur une parcelle privée route de Chasse, a été évacué

Vidéo protection
10 caméras bientôt installées sur la ville
Afin d’accentuer les actions de prévention et de protection des usagers, 
10 caméras de surveillance vont prochainement apparaître, aux entrées 
de ville et en centre-ville.

Le travail effectué avec les services de la police nationale garantit 
les positionnements les plus judicieux. Les caméras fonctionneront 
exclusivement avec l’énergie solaire. L’installation de ce nouvel 
équipement de protection ne nécessitera aucuns travaux. Les subventions 
dédiées et l’autorisation préfectorale ont déjà été reçues, la mise en place 
de ces caméras autonomes est prévue avant la fin de l’année 2023.
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Travaux  

En plus des chantiers 
réalisés, cet été, dans les 
structures d’accueil, les 
services techniques ont 
procédé à l’entretien des 
espaces verts.
D’autres travaux ont été 
réalisés dont :

Traçage dans la ville

La Communauté de 
l’Agglomération a réalisé, à 
la demande de la commune, 
des travaux pour la sécurité 
routière: la rénovation de 37 
passages piétons, des bandes 
STOP et la signalisation des 
passages surélevés.

Toiture de la mairie

Le toit de la mairie avait été 
dégradé par les intempéries: 
des ardoises ont été replacées 
et une fuite a été réparée.

Prendre en compte les incidents 
imprévus, même minimes, et y 
remédier rapidement permet 
de garantir la sécurité et la 
pérennité des bâtiments.

Pose de barrières  
rue Saint Claude

Par soucis de sécurité, les 
services techniques ont installé 
des barrières en réponse à 
une demande formulée par 
les résidents de ce quartier. 
Cette initiative vise à répondre 
à la nécessité de sécuriser ce 
passage, en accord avec les 
préoccupations exprimées par 
les Villiérains.

Réunion publique
La fibre
Le 27 juin dernier, le 
déploiement de la fibre 
optique faisait l’objet  
d’une nouvelle réunion 
publique

M. le Maire et Bruno Estremanho, 
Maire adjoint en charge de la tran-
sition numérique, accompagnés 
des maires de villes avoisinantes, 
et des opérateurs étaient réunis 
pour se présenter aux Villiérains, 
répondre à leurs questions et pro-
poser des solutions face aux pro-
blèmes rencontrés.

Pour rappel, la mise en œuvre des 
raccordements sur le territoire a 
été déléguée à SIPPEREC mais la 
maintenance du réseau reste sous 
la responsabilité d’Altitude Infra.

Lors de cette réunion, Orange et 
Bouygues Télécom se sont enga-
gés à améliorer la qualité de leurs 
services.

La Municipalité propose la mise en 
place de référents de quartier afin 
d’assurer le suivi des incidents. For-
més à cet effet, ils interviendront 
sur appel des riverains et centra-
liseront les demandes sur un site 
web dédié.

Si vous êtes volontaire,  
inscrivez-vous : mairie@vso91.fr

•Pour vérifier l’éligibilité au 
raccordement de votre adresse : 
www.coeurdefibre.fr

•Pour signaler un dommage 
visible depuis la voie publique 
(poteau, câble ou armoire 
détériorée):  dommages-
reseaux.altitudeinfra.fr.

Jeudi 27 juin, les opérateurs ont répondu aux problématiques énoncées 

Les agents mobilisés pour la propreté
27 tonnes, c’est le poids moyen des déchets collectés, en une année, 
sur l’espace public, entre les poubelles de la ville et les déchets 
sauvages sur les trottoirs.

En plus du ramassage des dépôts 
sauvages, des actions régulières 
sont programmées pour mainte-
nir la propreté de la ville :

- Deux agents sillonnent les rues 
régulièrement pour vider les pou-
belles publiques.

- Les bornes d’apport volontaire 
pour le verre sont quant à elles, 
ramassées tous les vendredis par 
Cœur d’Essonne Agglomération.

- Les caniveaux et les chaussées 
sont nettoyés par une balayeuse 
qui passe de façon régulière et les 
prestations sont complétées par 
les services techniques.

Le temps passé par les agents à 
ramasser des détritus au sol, est 
malheureusement du temps pris 
au détriment d’autres missions 
plus valorisantes pour la ville. 
L’incivisme de certains est  
dommageable à la communauté. 

 Rencontres citoyennes
Un nouveau cycle de rencontres citoyennes est proposé dès cet automne.

Les élus de la Municipalité vont à la rencontre des Villiérains dans leur quartier.  
C’est l’occasion d’échanger sur des sujets du quotidien et de l’actualité locale.

 30 septembre 2023
 10h-12h
 Quartier des Gentilhommières

Point de départ : rue des Pâquerettes

 21 octobre 2023
 10h-12h
 Quartier de Brinvilliers

Point de départ : rue Claude Monet

 18 novembre 2023
 10h-12h
 Centre-ville

Point de départ : en bas de la rue Guy Môquet

Rencontre citoyenne du 13 mai dans le quartier du Chemin des 
Chartières, rue de Verdun et rue de la Seigneurie
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Complexe  
sportif
Point d’avancement

En parfaite collaboration avec 
les associations sportives 
utilisatrices des locaux, toutes 
les études nécessaires ont 
été réalisées. Le permis de 
construire a été déposé et 
des demandes de subvention 
effectuées, dont une qui a 
même déjà été acceptée.

Afin de respecter les 
ambitions écologiques 
de la ville, l’ensemble des 
bâtiments bénéficieront d’une 
réhabilitation énergétique.

Le dernier trimestre sera 
consacré à la recherche de 
subventions complémentaires 
pour essayer d’atteindre les 70% 
de financement. 

Aménagement du centre-ville
La halle : début du chantier
Pendant l’été la Commune a consulté différentes entreprises 
pour la construction de la halle. Les cinq lots ont été attribués  : 
terrassements-assainissements-voirie, maçonnerie, charpente  
bois-serrurerie, couverture-zinguerie et pour finir l’électricité.

La participation active et conjointe 
de la maîtrise d’œuvre et des ser-
vices municipaux ont permis de 
contenir les délais, avec un surcoût 
de seulement 10%, par rapport 
aux études de 2022, une consé-
quence de l’inflation et d’une de-
mande qualitative accrue, de la 
part de la Municipalité, comme la 
reconfiguration et le renforcement 
de la charpente pour la pose de 
panneaux solaires, ou bien l’ins-
tallation d’une vidéo protection.  
Le coût total des travaux sera de  
6 44K€ HT, subventionnés à 70%. 

Quelques places de stationne-
ment, sur le parking de la salle des 
fêtes, seront réquisitionnées dès 
l’installation du chantier qui devrait 
commencer fin octobre, pour une 
durée de 8 mois. Les travaux com-
menceront par le terrassement et 

la création des réseaux d’assainis-
sement, puis vers décembre une 
nouvelle étape débutera avec la 
maçonnerie et le gros œuvre.

Ces travaux ne seront pas sans 
conséquences sur la rue Pasteur 
qui sera définitivement mise en 
sens unique, de la rue Emile Fon-
taine vers la rue des troènes, et le 
stationnement ne sera temporai-
rement plus possible sur le tron-
çon concerné. À terme, le nombre 
de places sera équivalent à au-
jourd’hui, il est demandé un peu de 
patience aux riverains pendant ces 
quelques mois.

Des désagréments, notamment 
pour les enfants et leurs parents 
de l’école André Malraux, sont pos-
sibles. Les entreprises intégreront 
bien sûr ces problématiques pour 

les minimiser au maximum.

Une rencontre citoyenne est pré-
vue le 16 septembre à 10h, Place de 
la Libération. Elle permettra de dé-
tailler les travaux et leurs impacts 
sur le fonctionnement du nouveau 
centre-ville. 

Le centre-ville va accueillir 
prochainement une halle 

Rencontre citoyenne
Planning des travaux
Halle du centre-ville
Samedi 16 septembre 2023  
10h - Place de la Libération

> Explication, planification 
des travaux et des 
conséquences sur le 
fonctionnement du nouveau 
centre-ville

Urbanisme
Deux  opérations de logements
La construction de 17 logements sur des terrains privés est gérée par des bailleurs sociaux. Ils vont permettre 
à la commune de s’approcher du taux de 25% de logement social imposé par la loi SRU et ainsi baisser les 
pénalités. La Ville va acquérir gracieusement 525 m2 permettant d’agrandir le parc de la mairie.

9 rue de la division Leclerc
La société I3F a prévu la construc-
tion de 8 logements locatifs sociaux  
(3T2 +4T3 +1T4) sur le terrain de  
1 100m². 
Suite à un accord préalable, la 
Commune va récupérer du terrain 
gratuitement pour réaliser un trot-
toir PMR, pour élargir l’entrée nord 
du parc de la mairie et surtout pour 
la création d’un espace de biodi-
versité de 525m². 
Ce petit sanctuaire de la biodiver-
sité, avec des aménagements lé-
gers, sera en continuité du parc de 
la Mairie. Il accueillera notamment 
un refuge à hérissons, des nichoirs 
à chauve-souris et à hirondelles.

Les travaux dureront jusqu’au prin-
temps 2025, selon I3F. Le projet pré-
voit la construction d’un seul petit 
bâtiment en collectif comprenant 1 
étage avec un toit à pentes afin de 
s’insérer au maximum dans le bâti 
environnant.

Rue Antoine de Saint-Exupéry
La société I3F a prévu la construc-
tion de 9 logements locatifs so-
ciaux composés de 3 T2 ; 3 T3 et 
3 T4 (pavillons individuels avec 
jardin) sur le terrain de 1 652m². 
Comme pour le projet précédent, 
I3F a acheté le terrain directement 
aux propriétaires et souhaite lancer 
le chantier dans le même calen-
drier (septembre 23-Printemps 25). 

Comme pour le projet précédent, 
chaque logement aura sa place de 
stationnement privative.
De plus, la Ville récupérera à l’euro 
symbolique deux parkings aména-
gés de 8 et 5 places publiques.

Contrôle des nuisances
Pour ces 2 chantiers, il a été exigé 
par la mairie une grande vigilance 
en matière de nuisance et de sé-
curité considérant la proximité des 
habitations et des écoles.
Les véhicules nécessaires au fonc-
tionnement du chantier devront 
respecter les horaires d’ouverture et 
de fermeture des écoles.
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Présentation d’un artisan, d’un commerçant, d’un praticien, d’une association...
lls font vivre Villiers
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Marché en plein air
Une animation en plus !
Depuis sa création, le marché n’a cessé de grandir pour 
aujourd’hui accueillir 6 professionnels. Afin d’y apporter une 
touche festive, une animation est prévue samedi 30 septembre.

Depuis 2021, le marché primeur, 
s’est agrandi d’abord avec le fro-
mager, le poissonnier, puis le trai-
teur antillais, le fleuriste, les pro-
duits de la ferme des prés neufs, 
et enfin le rôtisseur, dernier stand 
arrivé cet été. La diversité des pro-
duits proposés a été un critère im-
portant pour la municipalité qui 
souhaitait redynamiser le centre-
ville tout en développant le com-
merce de proximité. Et c’est bien ce 
qui fait aujourd’hui le succès de ce 
rendez-vous hebdomadaire.

Maintenant étalés sur la totalité de 
l’espace dédié, les commerçants et 
les habitués de ce marché attendent 
avec impatience la construction de 
la halle pour gagner en sécurité et 
confort d’installation.

Retrouvez les commerçants :
Tous les samedis matin
De 8h00 à 13h00
Centre-ville / rue Jean Jaurrès

Un samedi animé

Les marchands ambulants et la 
municipalité vous proposent de 
partager un moment convivial lors 
d’un déjeuner festif le samedi 30 
septembre : achetez votre repas 
sur les étals du marché et venez 
le déguster directement sur place; 
des tables et des chaises seront à 
votre disposition. La Charleke, cette 
fameuse sono-vélo qui produit 
de la musique à la force du mol-
let, attise toujours la curiosité et la 
sympathie, elle se chargera à cette 
occasion d’ambiancer la place 
également avec le groupe Caju.

 Le stand de rôtisserie vous propose ses produits depuis le 10 juin 

UN NOUVEAU DJ À VILLIERS :  
DJ NELO EVENT

Travailleur social dans une maison de retraite, 
Manuel a décidé de changer de vie pour vivre 
de sa passion, la musique ! 

C’est dans les studios de la station RadioVal, 
à Mennecy, que Manuel est tombé amoureux 
des tables de mixage : elles lui permettent de 
produire des sons qui lui sont propres et surtout 
de créer des ambiances qui enflamment les 
foules.

Depuis sa jeunesse, il aime dynamiser les 
fêtes de famille et les mariages de ses amis. 
Cet été, après la fête de la musique à la 
maison de retraite, c’est le déclic : il sera DJ 
professionnel ! Sans plus tarder, il démissionne 
de son emploi et crée sa propre entreprise 
d’animation. Villiérain, il a également décidé 
de s’investir dans la vie associative dès la 
rentrée, en particulier dans le club de foot.

Retenez bien son nom, vous entendrez 
sûrement encore parler de lui ! Et si vous avez 
une fête à animer, pensez à lui, il s’adapte à 
tous les budgets des Villiérains.

eventsdjnelo1221@gmail.com
07.62.70.24.87

SARAH OU L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
TRACY CHAPMAN

Sarah dirige l’école de musique 
Tracy Chapman avec toute l’énergie 
nécessaire pour la faire grandir. 
Violoniste et compositrice de métier, 
cette musicienne passionnée 
propose des nouveautés cette 
année :

Un cours de comédie musicale. Le 
chant, la danse et le théâtre seront 
donc travaillés, dans le but de monter un 
spectacle à la fin de l’année.

Les tout-petits (18 mois/3 ans) auront deux 
classes d’éveil musical supplémentaires 
et la ronde des instruments sera proposée 
aux élèves de GS et CP, pour qu’ils puissent 
découvrir et choisir leur instrument de 
prédilection.

« Les soirées dont vous êtes le héros », 
en partenariat avec l’école de musique 
continueront, toujours dans l’optique de 
préparer les enfants à oser monter sur scène, 
le jour de la fête de la musique.

Enfin, en favorisant l’essor de petits orchestres 
nomades, joyeux et festifs, Sarah et son équipe 
souhaitent créer, dans toute la ville, une 
véritable émulation autour de la musique.

emvso91@gmail.com

Animation musicale

Samedi 30 septembre  
Dès 11h, centre-ville 
Le groupe Caju :  Maloya/musiques brésilienne 
La Charleke : sono-vélo

Consommez les produits sur place dans une 
ambiance festive. Apportez vos assiettes, 
vos couverts et vos verres.

M. Caracena, M. Venisse, Mme Pastwa 

LA FOCALE 91 S’EXPOSE  
AU SQUARE S. SIMON

C’est en toute humilité que des membres du 
club photo villiérain LA FOCALE91 exposent 
jusqu’au 30 septembre, 5 de leurs clichés au 
milieu de l’exposition trimestrielle du centre-
ville intitulée « Scènes de vie enfantines » 
précédemment imprimées pour une expo 
grand format à Sainte-Geneviève-des-Bois

Dans le cadre d’une collaboration entre les 
2 communes, certaines expos de Sainte 
Geneviève des Bois sont présentées à 
Villiers suite à une sélection effectuée par 
le club photo en collaboration avec des 
représentants de la commune

N’hésitez pas à venir découvrir ces œuvres au 
square Suzanne Simon.

Photos n°5, 12, 15 : Micheline Pastwa 
Photos n°6, 7 : Himalaya Caracena

L’association La Focale 91 propose des 
séances d’initiation à la photo et à la retouche. 
Un salon interclubs est prévu le week-end du 
11 et 12 novembre.

lafocale91@gmail.com
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Miser sur la jeunesse

Zoom sur 8 Zoom sur la rentrée8

Depuis 2020, un élan a été donné au Club Jeunesse. La volonté est née du 
constat d’un manque d’activités proposé aux 11-18 ans. Trois ans sont passés 
et le bilan est plutôt positif !  Davantage de jeunes investissent la structure 
chaque année et participent aux différentes activités proposées par une 
équipe d’animateurs impliqués. C’est un endroit dynamique et stimulant où 
les adolescents se retrouvent avec plaisir.

Ils ont entre 11 et 18 ans, leur âge 
leur confère un début d’autono-
mie, une liberté appréciée malgré 
tout encore encadrée. Le club jeu-
nesse offre un environnement fa-
vorable à la croissance et au dé-
veloppement des jeunes citoyens
Dans cette optique, les jeunes 
sont accueillis à la structure en 
libre accès, comme ils le sou-
haitent, et à l’occasion d’activités 
ou sorties programmées. De plus, 
grâce à des partenariats avec les 
associations sportives, culturelles 
locales ou établissements voi-
sins, les adolescents découvrent 
un autre univers et pratiquent de 
nouvelles activités.

Dernièrement des journées thé-
matiques sur la sécurité rou-
tière ont été programmées, les 
sensibilisant à la prévention des 
accidents de la circulation. À la 

médiathèque de la ville, des évé-
nements sont organisés, certains 
samedis, sur des thèmes toujours 
très inspirants.
Avec le club jeunesse de la ville 
de Montlhéry, c’est la mixité des 
échanges entre les deux villes 
qui est recherchée, pour ainsi 
créer des liens et développer des 
compétences sociales. Dans ce 
cadre, les jeunes ont pu bénéfi-
cier de l’équipement de la cuisine 
pour organiser conjointement des 
concours «Master Chef ».

Tout est fait pour répondre à un 
seul objectif : donner aux ado-
lescents les moyens de renforcer 
leur confiance en eux, pour qu’ils 
s’épanouissent pleinement dans 
la société dans laquelle ils évo-
luent.

La jeunesse a un pouvoir créa-
tif illimité et les animateurs ont à 
cœur de favoriser leur expression 
artistique. Les ressources néces-
saires dont ils ont besoin pour 
concrétiser leurs idées sont mises 
à leurs dispositions.

Colette
BASTOUL
Conseillère 
municipale 
déléguée à la 
jeunesse

Coup de pouce
TREMPLIN JEUNE CITOYEN

Ce dispositif, proposé par le Dé-
partement de l’Essonne, a pour 
objectif d’inciter les jeunes à 
s’engager pour l’intérêt général 
en effectuant plusieurs heures au 
sein d’une collectivité ou associa-
tion. En contrepartie, ils reçoivent 
une aide financière pour un pro-
jet visant à leur autonomie (per-
mis de conduire, frais d’études...). 
Entre 12 et 17 ans, 20 heures sont 
rémunérés 200 euros ; entre 18 et 
25 ans, 40 heures sont rémuné-
rés 400 euros.

À Villiers-sur-Orge, dans les dif-
férents services de la mairie huit 
adolescents ont profité de cette 
opportunité cette année.

Parmi ces jeunes, Elysée, âgée de 
14 ans, a pu ainsi se payer une 
carte de transport ; Eliott, 14 ans 
également, souhaite s’acheter 
un ordinateur et Maxime, 15 ans, 
a, quant à lui, investi son argent 
dans du matériel professionnel, 
pour faire de la pâtisserie.

Tous ont pu apprécier cette ex-
périence qui les a fait grandir et 
mieux choisir la voie vers laquelle 
ils veulent se diriger.

Renseignement auprès du 
service jeunesse.

Guerric HENNOUCHE est le directeur du service enfance 
et jeunesse, ainsi que des Atsem depuis 2021. Il a à cœur 
de consolider et professionnaliser les équipes afin de 
dispenser des activités de qualité et développer des pro-
jets portés par les jeunes. Sous l’impulsion des élus, des 
actions à destination des jeunes adultes (18-25 ans) sont 
également à l’étude.

Club jeunesse

 1 rue Jean Jaurès

 01 69 51 77 03 - 06 30 54 21 00

 Mardi, jeudi et vendredi : 
15h30 / 19h
Mercredi : 14h / 18h  
1 samedi/mois : 14h / 18h

Vacances scolaires :  
du lundi au vendredi  
9h / 12h - 14h / 18h

Adhésion annuelle : 
De 15€ à 25€ en fonction du QF, 
31€ hors commune.
Tarif des sorties calculé en 
fonction du quotient familial

Elysée, Maxime, Eliott, 
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À noter
Poste à pourvoir
La commune recherche 
un médiateur jeunesse.
En collaboration constante 
avec les animateurs de 
la structure jeunesse, 
son rôle sera d’orienter 
et d’encadrer les jeunes 
de 11 à 25 ans qui sont en 
difficulté scolaire ou en 
rupture avec les différentes 
institutions. En les soutenant 
dans leurs aspirations et 
par un accompagnement 
personnalisé de leurs 
divers projets, ce nouveau 
poste favorisera la 
participation active des 
jeunes exclus dans la vie 
de la cité, leur réinsertion 
sociale ou professionnelle 
et par conséquent leur 
épanouissement individuel 
et collectif.

Annonce détaillée sur le site 
de la ville

Intéressé ?

Envoyer votre CV et lettre de 
motivation :

M. Le Maire 
Hôtel-de-Ville 
6 rue Jean Jaurès 
91700 Villiers-sur-Orge 
le-maire@vso91.fr

Séjours jeunes
Des vacances à la montagne
Pour la 3e année consécutive, le club jeunesse a organisé un séjour d’été. Du 17 au 21 juillet, 
douze adolescents ont découvert la magnifique station de Chamrousse en Isère.

À 2250m d’altitude, des activités 
passionnantes ont rythmé les 
journées des jeunes : ils ont en effet 
pu s’essayer à l’accrobranche, 
au paddle et à l’escalade. Les 
veillées et les randonnées ont 
également été des expériences 
enrichissantes pour tout le monde.
« Ce séjour a été une grande 
réussite sur le plan éducatif. Nous 
avons vu des adolescents grandir 
et tisser, entre eux, des liens 
très forts. Notre équipe souhaite 
continuer de cette manière, 
à proposer des programmes 

ludiques et formateurs, tout en 
offrant aux adolescents des 
vacances mémorables», se réjouit 
M. Hennouche, directeur du service 
enfance-jeunesse.
De plus, grâce aux recherches 
de subventions et le soutien de 
la CAF, de nouveaux projets vont 
pouvoir être programmés.

Tous ces projets permettent aux 
jeunes d’acquérir de nouvelles 
compétences, de s’exprimer et se 
respecter les uns les autres. 

Activités
Des projets pour  
développer la créativité
La structure du Club Jeunesse met en place de véritables 
projets éducatifs déclinés en activités réalisées tout au long 
de l’année. 

Transport
Bus vers
le collège
Les jeunes de Villiers doivent prendre le bus pour 
se rendre au collège. La Municipalité veille au bon 
fonctionnement avec la société de transport.

En effet, les échanges entre la ville et la société sont réguliers pour 
garantir une qualité de service. 

Ainsi à l’arrêt « la Seigneurie » un 3e bus permet d’arriver au collège 
pour le 1er cours, l’objectif est de désengorger les 2 autres bus. Cet 
arrêt est identifié par la pose récente d’un poteau.

Depuis le 1er août la société Transdev a remplacé Keolis. Aucun chan-
gement n’est à prévoir pour les collégiens, pas de changement d’ar-
rêt, de ligne ou d’horaire, mais un réel objectif de passer de 25 à 80% 
le réseau des bus roulant au gaz naturel.

+ d’info :

Transdev
1 avenue de la Résistance
Z.I La Croix Blanche - Ste-Geneviève-des-Bois
www.transdev-idf.com
tél : 01.69.46.69.00

Info pratique

Suivez en temps réel l’arrivée de votre bus via 
l’application sur smartphone
île de France mobilité

Info
Recensement 16 ans
Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser à compter 
de la date de ses 16 ans. Le recensement citoyen est une démarche 
obligatoire et indispensable pour pouvoir participer à la journée 
défense et citoyenneté. La démarche à suivre est très simple : il suffit 
de créer votre compte sur Service-public.fr

La décoration et la continuité 
de l’appropriation des locaux 
avec la fabrication de meubles à 
l’aide de palettes. 

Ces initiatives ont pour objectif de 
favoriser la création et l’utilisation 
d’outils auprès des adolescents, 
tout en les sensibilisant au re-
cyclage et à la «seconde vie» des 
objets. En effet, la décoration  est 
un moyen d’expression créative 
et responsable. 
Ce projet consiste à impliquer les 
adolescents dans la décoration 
des espaces communs,  comme,  
la salle d’activité ou l’espace de 
détente, en utilisant des maté-
riaux recyclés, les jeunes sont 
encouragés à exprimer leur créa-
tivité tout en les sensibilisant à 
l’écologie. 

Un autre projet passionnant 
verra le jour issu d’une réflexion 
collective des ados : l’atelier 
«Beat master». 

Les adolescents ayant un vif 
intérêt pour la musique, c’est 
tous naturellement que l’équipe 
d’animation à décider de leur 
offrir la possibilité de créer leur 
propre musique à l’aide de  
matériel spécifique dédié aux 
professionnels du secteur. Tout 
au long du projet  les jeunes 
seront accompagnés par un 
professionnel. De plus, des visites 
en studio seront organisées 
pour leur permettre de découvrir 
l’envers du décor.

Ces projets permettent aux jeunes 
de s’exprimer, de développer 
leur créativité et d’acquérir de 
nouvelles compétences. 
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Un été actif  
pour une rentrée réussie
La période estivale est toujours propice au nettoyage de fond et multiples travaux d’amélioration au sein 
des établissements accueillant les enfants. Si le centre de l’enfance a fait peau neuve, les deux écoles 
n’ont pas été laissés pour compte. Les agents des offices, atsem n’ont pas chômé pour nettoyer de fond 
en comble l’ensemble des structures pendant que les agents techniques s’adonnaient aux travaux de 
réfection. Des sociétés ont apporté leur concours pour des travaux plus spécifiques.

Centre de loisirs et crèche
Coup de jeune au centre de l’enfance

Durant tout le mois d’août, d’importants 
travaux de rénovation ont été effectués 
dans la crèche et à l’accueil de loisirs, pour 
non seulement améliorer le confort des 
enfants mais également pour moderniser 
le bâtiment, vers des économies d’énergie. 
Il était temps de rénover ce bâtiment datant 
de 2004 ! Une fois les fissures comblées, 
un rafraîchissement des peintures et le changement 
de revêtement au sol donnent, sans aucun doute, un 
nouvel élan à l’ensemble de la structure. La faïence et la 
plomberie ont été changées pour garantir une meilleure 
durabilité des espaces.

Des volets roulants et des filtres réfléchissants ont été 
installés, limitant ainsi le rayonnement solaire. Cela 
permettra de mieux contrôler la luminosité durant les 
siestes et réduira la chaleur de certaines pièces en 
période caniculaire.

Au centre de loisirs, l’aménagement de l’accueil est 
repensé pour permettre aux parents d’échanger plus 
facilement avec les animateurs.

Ces travaux ont été possibles grâce aux dossiers de 
demandes de subventions déposés par les services 
municipaux, auxquelles la Caisse des Affaires Familiales 
a répondu favorablement en accordant une subvention 
à hauteur de 80 %.

Accueil occasionnel 
en crèche pensez-y
La petite crèche dispose de 20 
places pour des enfants âgés de 
2 mois et demi à 3 ans + 3 places 
spécifiques.

3 types d’accueil sont proposés : 

Régulier : créneaux horaires fixes 
avec des jours de vacances 
prédéfinis régis par un contrat 
annuel entre les familles et la 
mairie. Les attributions de places 
sont définies lors de la commission 
en mars (dossier à déposer entre le 
1er décembre et 1er février au RPE)

Cette année ce sont 5 bébés, 
6 moyens et 9 grands qui sont 
accueillis au Petit Prince.

Ponctuel : matinée d’accueil 
(7h30-12h30) en fonction des 
besoins de garde des familles et 
des disponibilités de la structure.

Occasionnel : l’accueil s’effectue 
sur une journée par semaine, 
qui change chaque semaine, 
ce qui permet aux enfants de 
se familiariser avec un accueil 
collectif et de vivre une première 
séparation. Les accueils se 
déroulent de 9h30 à 16h30.

La commune dispose d’une place 
vacante en accueil occasionnel.

Les familles intéressées doivent 
contacter le Relais Petite Enfance 
où un dossier d’inscription leur 
sera remis. La crèche se mettra en 
contact avec les parents pour une 
prise de rendez-vous individuel.

Contact : rpe@vso91.fr

Bientôt un poulailler au centre de l’enfance
Pour le plus grand bonheur des enfants, un poulailler sera installé dans les jardins du 
centre de l’enfance durant les vacances de la Toussaint. Ce projet éducatif, porté par les 
animateurs, permettra aux enfants de découvrir la vie animale tout en développant leur 
sens des responsabilités. Ils seront impliqués dans la construction du poulailler et l’entretien 
quotidien. De plus, cela favorisera la sensibilisation à l’écologie et à la biodiversité. 
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Vers une nouvelle 
carte scolaire
Le collège Blaise Pascal souffrant 
d’un sureffectif, le département 
impose la modification de la 
sectorisation pour la rentrée 
2024 : 15 nouveaux élèves par 
an devront entrer au collège 
André Maurois, à Epinay-
sur-Orge, tout comme des 
élèves de Villemoisson. Cette 
décision n’est pas partagée 
par la Municipalité. Les parents 
d’élèves, les fédérations et la 
Ville essaient de proposer une 
alternative moins contraignante 
pour les enfants et les familles.
Une réunion est proposée aux 
parents des élèves de CM2 
(2023-2024), afin d’échanger 
sur ce sujet.

Jeudi 14 septembre
École André Malraux
Réservée aux parents de CM2. 
Une réunion publique sera 
organisée ultérieurement

La rentrée 
en chiffres

École André Malraux

Une cour tristement démunie d’arbres
C’est bien connu, les arbres doivent 
être entretenus régulièrement ! À 
Villiers cela n’a pas été le cas pen-
dant plusieurs décennies et les 
conséquences sont dramatiques. 
Le diagnostic de l’audit phytosani-
taire réalisé sur l’état des arbres a 
identifié des arbres malades dans 
la cour de l’école de Malraux.

Dans un premier temps, afin de 
préserver le reste du patrimoine 
arboré, une opération de taille 
d’entretien a été réalisée sur l’en-
semble des arbres présents dans 
la cour. Cependant, par souci de 
sécurité, il a été nécessaire de pro-
céder à l’abattage d’arbres, soit: 
1 frêne, 1 érable et 4 marronniers. 
L’abattage a confirmé la mauvaise 
santé des arbres révélant des 

troncs creux, fragilisant la structure 
de l’arbre qui aurait pu tomber à 
tout moment, en cas d’intempé-
ries.

En remplacement du frêne, un 
arbre « de bonne taille» sera plan-
té courant novembre, période de 
plantation.

Soucieuse des enjeux écolo-
giques et des conséquences du 
dérèglement climatique géné-
rant des fortes chaleurs, la Muni-
cipalité souhaite réaménager les 
cours d’école, avec pour objectif la  
désimperméabilisation et la réali-
sation de plantations d’arbres, vi-
sant ainsi à lutter contre les îlots de 
chaleur.

Une étude de faisabilité et une 
estimation des coûts sont entre 
les mains des architectes et des 
paysagistes. Ces travaux seront 
conditionnés en fonction des sub-
ventions allouées.

École Pierre Brossolette
Une cour sécurisée
La cour de l’école maternelle a été aménagée en vue 
d’améliorer la sécurité. Une réfection de l’enrobé sur 
la partie supérieure de la cour a été effectuée afin de 
prévenir tout risque de chute, qui avait été signalé par 
l’équipe pédagogique. De plus, l’installation de grilles 
avaloir a été réalisée pour permettre le passage en toute 
sécurité au-dessus d’un caniveau à ciel ouvert.

Pose de film occultant
Afin d’améliorer la qualité du sommeil, des films occultant 
ont été appliqués sur les fenêtres d’un dortoir de l’école 
Brossolette. Cette tâche, ainsi que d’autres requêtes, a 
été exécutée par l’équipe des services techniques.

École maternelle
Pierre Brossolette
164 enfants
Directrice :  
Karine LASSAGNE
6 atsem
7 classes :

2 petites sections
2 moyennes sections
1 double niveau : moyenne-
grande section
2 grandes sections

École élémentaire
318 enfants
André Malraux
Directrice :  
Véronique LEBOULCH
13 classes :

1 CP / 1 CP-CE1 / 1 CP-CE2
1 CE1 / 3 CE1-CE2 / 1 CE2
2 CM1 / 1 CM1-CM2
2 CM2

La rentrée scolaire s’est faite 
avec la fermeture d’une classe 
à l’école André Malraux, en 
raison d’une baisse d’effectif 
des élèves, mais la directrice 
reste en décharge complète 
pour gérer l’établissement.

La coupe du tronc traduit l’état des arbres et le risque de chute.  

Réguler la température  
des classes
Des films anti-chaleur ont été installés à l’école 
Malraux. Cette initiative s’inscrit dans la démarche de 
lutte contre les températures élevées à l’intérieur de 
l’établissement, visant ainsi à améliorer le confort des 
occupants.

Travaux d’amélioration  
ou d’entretien
De nombreuses actions ont été effectuées dont l’instal-
lation de sèche-mains électriques dans les sanitaires 
des enfants, l’étude des problèmes d’infiltration dans 
une classe,.... Des travaux de rénovation des préaux se 
dérouleront durant les petites vacances scolaires. 
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Enfance-scolaire

La qualité dans les assiettes

Dans une volonté d’améliorer la 
qualité des repas servis aux enfants, 
la commune va intégrer l’entente 
communale de production de 
repas située à la cuisine centrale 
de Sainte-Geneviève-des-Bois à 
partir du 1er novembre.  

L’association des parents d’élèves 
UMEVO, les élus et les agents 

communaux ont pu visiter la 
cuisine, quasi neuve le 14 juin et 
ont constaté, avec satisfaction, 
son mode de fonctionnement : 
les achats des produits se font 
exclusivement en fonction des 
besoins réels, sans stockage ; 
la totalité des plats est cuisinée 
sur place ; puis les repas sont 

acheminés, tous les matins en 
liaison froide, dans les écoles de 
plusieurs villes du secteur.

Cette façon de faire est 
assurément un gage de qualité, à 
la hauteur des attentes exprimées 
par les parents, et aura un impact 
sensible sur le prix du repas. 

Une rencontre dédiée avec les 
familles utilisatrices de ce service 
est programmée le 14 octobre afin 
de mieux expliquer la démarche.
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Josiane Lévêque est arrivée le 1er 
juin dernier, au sein de la mairie en 
tant que responsable du service 
à la population (enfance-scolaire, 

état-civil, affaires générales, cime-
tière, élections). Ayant un sens aigu du 

service public, elle saura être à votre écoute 
et répondre aux attentes en lien avec son 
secteur. 

Caroline ESTREMANHO  
Maire adjoint déléguée à la 

petite enfance et enfance
Carole MARTIN

Conseillère municipale déléguée 
à la vie scolaire et à la démocratie 
participative
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Grégoire 
Barateig est 
le nouveau 

responsable 
des offices 

au sein des 
restaurants 

scolaires de Villiers. Il apporte 
son expertise de trente années 
passées dans ce même 
secteur. Aujourd’hui, il participe 
à l’amélioration du service de 
restauration, souhaitée par 
la Municipalité en mettant en 
avant la santé et le bien-être 
des élèves tout en respectant 
les contraintes budgétaires et 
réglementaires.Réunion publique 

Restauration scolaire
 Samedi  14 octobre

 9h30 
Réfectoire école A. Malraux

Zoom sur la rentrée

Nouvelle campagne de calcul du quotient familial
Le calcul du Quotient Familial 
permet aux familles de payer une 
prestation en fonction de leurs 
ressources. Ce calcul est révisé tous 
les ans pour rester au plus juste.

À partir du 1er octobre et jusqu’au 
31 décembre 2023, les parents 
peuvent venir en mairie pour retirer 
et rapporter le formulaire adéquat 
avec les documents suivants (une 
copie et les originaux) :

 9 la pièce d’identité des 
déclarants,

 9 avis d’imposition 2023 sur 
les revenus 2022 des deux 
parents,

 9 l’attestation de paiement CAF 
du dernier mois,

 9 le livret de famille ou l’acte 
de naissance, s’il y a eu un 
changement de situation ou si 
c’est une 1er demande,

 9 le certificat de scolarité pour 
les plus de 16 ans,

 9 en cas de séparation : le 
jugement du divorce ou 
l’attestation sur l’honneur de 
séparation à l’amiable.

Le délai dépassé, le tarif dégressif 
ne pourra pas être appliqué, 
toutes les prestations seront alors 
facturées au prix fort, ne laissez pas 
le temps passer !

Portail famille
Le portail famille est un outil mis Le portail famille est un outil mis 
en place par la Municipalité pour en place par la Municipalité pour 
permettre aux parents de réserver permettre aux parents de réserver 
des prestations de leurs enfants par des prestations de leurs enfants par 
exemple.exemple.

Un identifiant de connexion, transmis Un identifiant de connexion, transmis 
par le service enfance, permet de se par le service enfance, permet de se 
connecter à un espace réservé sur connecter à un espace réservé sur 
le portail famille via le site internet le portail famille via le site internet 
de la mairie.de la mairie.

Cet espace permet de :Cet espace permet de :
   Inscrire les enfants aux Inscrire les enfants aux 

activités (accueil du matin, activités (accueil du matin, 
du soir, repas,...),du soir, repas,...),

   Régler les factures en ligne et Régler les factures en ligne et 
les consulter,les consulter,

   Actualiser le dossier famille,Actualiser le dossier famille,
   Consulter l’actualité enfanceConsulter l’actualité enfance
   Consulter les menus de la Consulter les menus de la 

restauration scolaire. restauration scolaire. 

Un problème de connexion,  Un problème de connexion,  
de compréhension ? de compréhension ? 

Le service enfance vous accom-Le service enfance vous accom-
pagne dans cette démarche.  pagne dans cette démarche.  
Un ordinateur est également à votre Un ordinateur est également à votre 
disposition en mairie.disposition en mairie.

Info
Des agents 
continuellement 
formés
Au-delà de la formation continue, 
des formations spécifiques 
seront dispensées cette année 
à l’ensemble des agents en lien 
avec le public :

- Valeurs républicaines et laïcité

De plus, pour les services 
accueillant des enfants, des 
ateliers d’analyses de cas 
pratiques seront instaurés, 
animés par un professionnel. 
C’est alors l’occasion, pour 
les agents, d’évoquer des 
situations qui les interpellent, afin 
d’échanger et adapter au mieux 
les savoir-faire et savoir-être.
 



CCAS
Redéfinir l’action sociale à Villiers
Le Centre Communal d’Action Sociale accueille, conseille et oriente les personnes 
rencontrant des difficultés, ou souhaitant faire une demande d’ordre social. Il met en 
œuvre la politique sociale de la Ville définie par les élus.

Dans une volonté d’instaurer, au 
sein de l’établissement, un lieu 
d’accueil et d’écoute à part entière, 
la Municipalité a lancé en début 
d’année une réflexion afin de 
redéfinir les actions sociales mises 
en place à Villiers.  L’objectif principal 
est de mettre les usagers au centre 
de toutes ses interventions pour 
répondre au mieux aux besoins 
spécifiques de chacun. 

Différents axes ont déjà été définis : 

• La création du rôle de référent 
de quartier pour être au plus 
près des Villiérains,

• Une permanence d’un écrivain 
public,

• Un accompagnement 
budgétaire des personnes en 
difficulté financière, par des 
actions collectives sous forme 
d’ateliers, via une association 
spécialisée,

• Un service de transport pour les 
plus démunis, à la demande 
et sur un temps défini, vers les 
services médicaux et l’épicerie 
sociale,

• Une redistribution systématique 
des restes alimentaires non 
consommés issus de la 
restauration scolaire,

• Un soutien pour favoriser l’aide 
alimentaire apportée par 
l’AMAP,

• Une communication régulière 
sur les actions menées,

• Différentes rencontres 
intergénérationnelles.

À savoir : Pour toujours mieux vous 
accompagner dans vos démarches 
administratives ou autres, un 
ordinateur et le soutien technique 
d’un agent, seront mis à votre 
disposition.

Prendre soin les uns des autres
Tous les jeudis depuis maintenant 2 ans, Nicole Cadiou, dans le cadre de ses 
actions bénévoles au CCAS, prend de son temps pour renforcer le lien social 
avec les personnes les plus isolées, inscrites au préalable au CCAS.
« Ils sont devenus comme des proches, je connais leurs préoccupations, leur 
vie, et j’ai plaisir à les contacter les uns après les autres. Certains attendent 
mon appel, on discute de tout et de rien mais toujours avec le sourire !  
Je souhaite leur apporter un brin de gaîté dans leur journée» relate la 
pétillante Nicole.

Aujourd’hui 35 personnes âgées sont inscrites sur le fichier initialement prévu 
pour les dispositifs d’alerte (plan canicule - grand froid, ...)

Vous ou un de vos proches êtes isolé ?  
Inscrivez-vous/le auprès du CCAS.

Travaux  
de rénovation
La réflexion relative à l’action 
sociale va de pair avec la 
réfection des locaux du CCAS 
pour offrir un accueil plus 
chaleureux et fonctionnel.

Cet été, les locaux du CCAS ont été ré-
agencés et les travaux effectués par 
l’équipe des services techniques. Du-
rant cette période, les administrés ont 
été accueillis dans les locaux de la Mai-
son du Citoyen.
En plus d’un rafraîchissement complet 
des peintures, un bureau et une nou-
velle zone d’accueil du public ont été 
créés. Toutes ces améliorations rendent 
le bâtiment plus fonctionnel pour ceux 
qui y travaillent, plus respectueux de la 
confidentialité pour les administrés et 
plus agréable pour tous.
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Communication 
sénior

Jusqu’à présent, les séniors 
inscrits au CCAS recevaient 
l’actualité des animations 
par courrier. Parce que les 
séniors sont de plus en plus 
connectés, la communication 
s’adapte aux nouveaux usages 
et se modernise en passant du 
courrier au mail.  
Plus rapide ! Plus simple !

Pour être informé, il vous suffit 
d’indiquer votre adresse mail 
au CCAS et vous recevrez toute 
l’actualité sénior directement sur 
votre boîte mail. 

Un courrier pourra être conservé 
pour les personnes n’ayant pas 
d’adresse mail.

CCAS
6 bis rue Jean Jaurès 
01 69 51 71 26
ccas@vso91.fr

Anabelle 
Nagou a 

rejoint, en 
mars dernier, le 
CCAS de Villiers 
car la politique 

sociale souhaitée est en 
parfaite adéquation avec ses 
valeurs. Anabelle aime agir 
concrètement pour aider ceux 
qui en ont besoin. Ce qui est 
important pour elle, c’est le lien 
social, la proximité avec les 
gens pour repérer leurs vrais 
besoins, utiliser le potentiel de 
chacun comme une ressource 
et ainsi obtenir des résultats 
réels et motivants et qui durent 
dans le temps.
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 Les travaux du CCAS ont été effectués cet été 
 pour les agents techniques  
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Ça s’est passé à Villiers !

Du 9 au 12 juin, s’est déroulée la fête de Villiers. Malgré un temps 
capricieux, les enfants ont profité des attractions de la fête foraine, des 
châteaux gonflables au centre de loisirs et au club jeunesse. Merci au 
Comité des Fêtes qui a assuré la restauration lors du concert disco 
des années 80. La retraite aux flambeaux a également remporté un vif 
succès. La pluie ne décourage décidément pas les Villiérains. 
Rendez-vous l’année prochaine !

Villiers en fête

Festival de jour //  
de nuit
Pas moins de 200 personnes se sont réunies 
ce 28 mai pour contempler le spectacle de 
la Compagnie d’un Ours, « une Pelle ». Durant 
le festival de jour // de nuit de La Lisière, deux 
funambules sont montés à plus de 15 mètres de 
hauteur dans le parc de la mairie.

Le petit Villierain 176 • septembre - octobre - novembre 2023 Le petit Villierain 176 • septembre-octobre-novembre 2023 



Retour en images 15

Fêtes des écoles
Les associations de parents d’élèves ont 
organisé, le 1er juillet la fête des écoles. Jeu de 
piste, stand de barbe à papa... tout ceci a ravi 
les enfants venus faire la fête!

Séance musicale au RPE
Une musicienne est venue 
partager sa passion, au 
Relais Petite Enfance, le 23 
mai. Avec des chants, une 
initiation aux instruments et 
bien plus encore, elle a fait 
le bonheur des petits. 

Réunion avec les assistantes 
maternelles
Une réunion, organisée le 24 juin, a réuni les 
assistantes maternelles et l’animatrice du 
RPE en présence du Maire et de Caroline 
Estremanho, adjointe au Maire en charge de la 
petite enfance et de l’enfance. Cette matinée a 
donné lieu à des échanges constructifs.

Cérémonies commémoratives
En souvenir du 18 juin 1940, les élus, les anciens 
combattants mais aussi les enfants et de 
nombreux habitants se sont réunis, place de la 
Libération.
C’était le 24 août 1944 que la ville fut libérée de 
l’occupation par les Half Track de la 2e Division 
Blindée du Général Leclerc. L’émotion était 
palpable sur le rond-point Henri Sevrain, lors de 
la cérémonie commémorative.

La fête de la crèche
Le 23 juin, les familles ont été 
nombreuses à célébrer la fin de 
l’année à la crèche « Le Petit Prince ». 
Sur le thème du flamenco et dans une 
ambiance très chaleureuse, petits 
et grands ont joué le jeu en venant 
déguisés.

Le centre-ville de Villiers se prête 
parfaitement aux festivités de la fête de 
la musique. Le 21 juin dernier, les élèves 
de l’école de musique ont été fiers de 
jouer leurs morceaux préférés, puis c’est 
dans une ambiance familiale que ce 
sont enchaînés les concerts : le groupe 
Pop-Rock Hangloose, puis le compositeur 
Harold et enfin Cédric, Hervé et Dorian, 
célèbres depuis qu’ils ont participé à une 
émission télévisée, ont enflammé la rue 
Jean Jaurès. 
Le Comité des Fêtes a, comme 
d’habitude, tenu la buvette avec succès.

Le centre-ville 
ambiancé par la 
fête de la musique

Barbecue des RERS
C’est sous un soleil radieux, le 3 juin dernier, 
que les adhérents des Réseaux d’Échanges 
Réciproques de Savoirs ont profité de leur 
barbecue annuel. Un bon prétexte pour 
toujours se rassembler et continuer à 
échanger sur leurs savoirs.

Jeudis de l’été
Dans le cadre des animations des jeudis de 
l’été, les séniors ont profité d’une sortie au 
musée agricole et à la ferme traditionnelle 
pédagogique de Cheptainville.

Fête des voisins
Le 26 mai, date officielle de la fête des voisins, 
de nombreuses rues ont été fermées à Villiers 
pour pouvoir prendre le temps de discuter 
avec ses voisins. Il en a été de même dans la 
rue du Verger. A noter que vous pouvez lancer 
cette initiative à la date que vous souhaitez ! 
La mairie vous accompagnera dans la 
démarche.
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CCAS
Semaine bleue : une semaine d’activités
La semaine nationale des retraités et des personnes âgées insuffle un nouveau regard sur 
le vieillissement, renforce les liens entre les générations et nourrit la solidarité auprès des 
plus fragiles. Des activités seront proposées chaque jour, soyez nombreux à en profiter.

LUNDI 02 OCTOBRE
tLe « café retraités » permettra aux séniors 

de découvrir toutes les aides qu’ils peuvent 
solliciter.

14h-17h
Salle des Fêtes René Vedel

MARDI 03 OCTOBRE
tAtelier « anti-stress » à Longpont-sur-Orge 

et pour toute la matinée, un atelier interactif 
sera proposé où des connaissances et des 
outils pratiques seront donnés pour ne plus 
laisser le stress impacter sa vie. Le transport 
sera bien sûr assuré

de 09h à 12h
Longpont-sur-Orge

tPuis l’après-midi de retour à Villiers, les séniors 
pourront participer à un atelier créatif, et 
réaliser un marque-page en aquarelle.

de 14h à 17h
Salle des Fêtes René Vedel

MERCREDI 04 OCTOBRE
tUne « après-midi danse » permettra aux 

aînés de tester des pas sur différents styles 
de musique et de choisir les préférés.

point de RDV au CCAS de 10h à 11h
de 14h à 17h
Salle des Fêtes René Vedel

JEUDI 05 OCTOBRE
tLes membres de nombreuses associations 

villiéraines présenteront leurs activités : 
chacun pourra se laisser séduire et, pourquoi 
pas, trouver une activité pour l’année.

de 14h à 17h
Salle des Fêtes René Vedel

VENDREDI 06 OCTOBRE
La semaine bleue se terminera par un « après-
midi karaoké », ce sera l’occasion de pouvoir 
exprimer et découvrir les talents de chanteur de 
chacun. L’animation sera suivie d’une collation.

de 14h à 17h
Salle des Fêtes René Vedel

Toutes ces activités sont gratuites mais l’inscription 
est obligatoire, le bulletin est à retirer au CCAS ou en 
mairie, également téléchargeable sur le site de la ville.

 01 69 51 71 03 ou 26
  ccas@vso91.fr

Conférence
Énergie
« Savoir lire et comprendre 
sa facture, utiliser le chèque 
Energie, apprendre les 
éco-gestes pour réduire sa 
consommation»… tels sont 
les sujets abordés lors de la 
conférence proposée par la 
Ville et le CCAS à destination 
de tous les Villiérains.

Elle sera animée par un 
correspondant EDF.

Une collation sera offerte à 
la suite de l’intervention.

Les inscriptions sont reçues 
au CCAS et en mairie, 
jusqu’au lundi 02 octobre 
2023.

 01 69 51 71 00 ou 26
  ccas@vso91.fr
  mairie@vso91.fr

Conférence sur 
l’énergie

 19 octobre
 14h-16h30
 Salle des Fête René Vedel

Gratuit - Sur inscription

Bien être des séniors
Ateliers relaxation / ateliers équilibre et 
multisports

Cette année encore, le CCAS propose aux séniors un programme 
bien-être, sous forme d’ateliers bimensuels. Ils se dérouleront dans 
la salle des fêtes René Vedel.

• L’atelier Relaxation sera animé par une thérapeute 
énergéticienne, deux mardis par mois de 14h à 16h.

Participation financière annuelle : entre 115 € et 175 € en fonction 
du nombre d’inscrits.

• L’atelier Equilibre et Multisports sera animé par un éducateur 
sportif, formé aux techniques de la gymnastique adaptée, deux 
vendredis par mois de 10h à 11h

Participation financière annuelle : entre 84 € et 157 € en fonction 
du nombre d’inscrits.

Le calendrier des dates sera prédéfini d’octobre 2023 à juin 2024, en 
dehors des périodes de vacances scolaires et sera communiqué à 
la clôture des inscriptions, en même temps que le montant exact de 
la participation.
Inscription obligatoire en mairie et au CCAS jusqu’au 12 septembre
Nombres de places limitées

 01 69 51 71 03 ou 26
  ccas@vso91.fr

Sortie culturelle
Chartres, la ville lumière
Le 10 octobre prochain, c’est dans la ville de Chartres, en Eure et Loir, 
que les séniors pourront jouer les touristes.

• Visite guidée de la cathédrale Notre Dame,
• Promenade ludique en petit train dans la basse ville, au bord de l’Eure, 

et exploration commentée des ruelles médiévales de la ville
• Déjeuner au restaurant,
• Visite du Centre International du Vitrail.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 26 septembre 2023, par mail ou par 
courrier, en fonction des places disponibles. Votre règlement (chèque libellé 
à l’ordre du trésor public) est à déposer directement en mairie ou au CCAS.

Attention, toute annulation après cette date ne pourra être remboursée 
(sauf raison médicale avérée).

Tarifs :  69€ par personne,

 30€ pour les personnes non imposables,

 15€ pour les bénéficiaires du minimum vieillesse,
 85€ pour les non Villiérains (en fonction des places disponibles).

 01 69 51 71 03 ou 26
  ccas@vso91.fr
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Une série 
de plantations : 

tous à vos bêches !
Vous souhaitez participer 
à la prochaine session 
de plantations de la forêt 
urbaine ? Réservez les 
prochaines dates sur votre 
agenda :
Prévue entre le 25 
novembre et le 3 
décembre

Opération « Mettons du vert dans la ville »
La forêt urbaine : Acte ll

En novembre 2022 et février 
2023, vous avez été nombreux 
à vouloir agir concrètement 
pour le climat et la biodiversité 
en venant planter une forêt 
urbaine à Villiers-sur-Orge. 
Pendant l’hiver 2022-2023 c’est 
plus de 6 000 pousses qui ont 
été plantées sur 2 000m².

Comme prévu, l’opération 
est renouvelée pour l’hiver 
2023-2024 avec la plantation 
de 6 000 nouveaux plants. Il 
y aura encore des chênes, 
des charmes, des hêtres, 
des érables, des noisetiers, 
etc. La première tranche de 
l’opération sera sur 1 200m². 
Elle commencera le samedi 
25 novembre et se terminera 
le dimanche 3 décembre. 
Dans la semaine du 27 au 1er, 

les scolaires sont attendus. En 
février il y aura une seconde 
phase sur 800m². 

+ d’informations
plantetaforet@vso91.fr
villiers-sur-orge.fr

Des actions bonnes pour la planète
Une journée d’action 
commune
Cette année l’opération de nettoyage de la ville 
se déroulera le 16 septembre en matinée, .

En effet, cette année les deux événements « Es-
sonne verte, Essonne propre » et la journée mon-
diale du nettoyage de la planète (World Clean Up 
Day) ont été rassemblés afin d’en faire une jour-
née plus marquante au niveau local, national et 
international.

À Villiers, et partout dans le monde, les citoyens se 
mobilisent pour ramasser les déchets sauvages, 
jetés dans la rue et dans la nature : le départ se 
fera au parc de la mairie.

Nouveauté supplémentaire cette année : les ha-
bitants présents choisiront par vote, la zone qu’ils 
souhaitent voir nettoyer en priorité.

On vous attend nombreux !

Opération nettoyage  
de la ville
Samedi 16 septembre
10h-12h
Rendez-vous parc de la mairie

Nettoyage de la ville - précédente édition Info
Une nouvelle tondeuse 
écologique !

En remplacement d’une 
tondeuse malheureusement 
non réparable, la commune 
a investi dans une nouvelle 
machine autoportée, qui 
permet le « mulching» : 
technique consistant à 
broyer l’herbe coupée et à 
la propulser directement 
sur la pelouse. Les coûts, 
liés au ramassage et à 
l’évacuation des déchets 
verts n’existent plus, alors 
que l’herbe coupée agit 
comme un paillis naturel, qui 
nourrit le sol et le protège 
de la chaleur en préservant 
l’humidité. Voici un parfait 
exemple qui montre que 
l’écologie et l’économie 
peuvent être des alliées.

PLANTATION
 F O R Ê T
  URBAINED
’U

N
E

WEEK-END DE 
PLANTATIONS : 

25 et 26 NOVEMBRE
2 et 3 DÉCEMBRE

2023

Contacts et Inscriptions
plantetaforet@vso91.fr

Renouvelez l’expérience de la première édition en plantant votre arbre !
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2023-2024 : à vos agendas !
La Municipalité et le Comité des Fêtes vous ont concocté une 
programmation fournie et diversifiée incluant des nouveautés : concerts, 
spectacles... Suivez le programme des festivités !

Forum des  
associations

 10 septembre 2023
 complexe sportif Marc Senée
 10h30-18h

Animation marché 
alimentaire

 30 septembre 2023
 Centre-ville
 11h

Octobre rose
   Du 7 au 22 octobre

 Espace Colette

Halloween
Défilée dans les rues de la ville 
suivie d’un bal d’Halloween
   4 novembre 2023

 Salle Colette
 20h-23h

Festival avis de 
coup de vent
concert jazz
Pouss’Café (Villiers), Blue Set  
et Les Jazzytés (Epinay).

 18  novembre 2023
 Espace Colette
 20h30

 19 novembre 2023
 Chapelle Saint-Claude
 16h

Téléthon
De nombreuses animations 
vous attendent

 2 décembre 2023
 Salle des Fête René Vedel
 Centre ville

Marché de Noël
 9 décembre 2023

 Espace Colette
 10h-21h30

Voeux à la  
population

 12 janvier 2024
 Espace Colette
 19h30

Spectacle Rodeo
En partenariat avec le théâtre de 
bretigny

 26 janvier 2024
 Espace Colette
 20h30

Forum des métiers*
 3 février 2024

 Espace Colette
 10h-19h

Soirée de la Saint 
Patrick

 16 mars 2024
 Espace Colette
 à partir de 19h30

Carnaval
  30 mars 2024

 Départ Mairie
 14h-16h30

Chasse aux œufs
 6 avril 2024

 Parc de la mairie
 Maternel : 15h

Élémentaire : 16h
2€ / enfant

Festival du jeu  
de société

 28 avril 2024
 Espace Colette
 10h-22h

Vide-greniers
 26 mai 2024

 centre-ville
 7h-17h

Villiers en fête
 7-9 juin 2024

 Espace Colette
 10h-19h

Course solidaire
dans le cadre de Villiers en fête
  9 juin 2024

  Départ parc de la mairie
 en matinée

Fête de la musique
 21 juin 2024

  Centre ville
 en soirée

D’autres évènements 
viendront se rajouter  

à ce programme !

Au plaisir de se retrouver 
pour partager ces 

moments

SEPTEMBRE
10

Collégiens, lycéens, jeunes adultes

Des professionnels 

vous font découvrir 

leur métier !
Un maximum 
de secteurs   
d’activités 
représentés Renseignements : pole-citoyen@vso91.fr

FORUM 

des MÉTIERS

Samedi 03 fevrier 
10h-19h 

Espace Colette

*Forum des métiers

Suite au succès du 1 er forum des métiers une deuxième édition est 
lancée. Vous êtes Villiérain ? Vous avez un métier de passion que 
vous souhaitez faire découvrir aux jeunes  ? Inscrivez vous vite ! le 
forum aura lieu le 3 février 2024 une réunion aura lieu courant no-
vembre pour échanger sur le sujet inscription : pole-citoyen@vso91.fr
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Halloween
Venez frissonner le temps 
d’une soirée
Le comité des fêtes vous propose le temps 
d’une soirée, de venir déambuler dans 
les rues de Villiers déguisés sur le thème 
d’Halloween.

Le défilé sera clôturé par un bal dansant 
ou petits et grands sont les bienvenus ! 

 4 novembre
 Départ parc de la mairie à 20h 

 Soirée à l’espace Colette
 cdfvso91@gmail.com

Entrée libre

Bientôt à Villiers !

Festival avis coup de vent
Une ambiance jazzy 
s’invite à Villiers
Deux journées consacrées au jazz pour 
tous les amateurs de bonne musique !
Le temps d’un week-end, venez 
découvrir 3 groupes locaux : Pouss’Café 

(Villiers), Blue Set et Les Jazzytés (Epinay)

 18 novembre 2023
 Espace Colette
 20h30

Entrée libre

 19 novembre 2023
 Chapelle Saint-Claude

 16h
Entrée libre

Médiathèque
 Médiathèque Jacques-Prévert

10, rue des Rios
 01 60 16 18 09

 mediatheques.coeuressonne.fr

Atelier d’écriture
Chaque premier samedi du mois, 
Maora Proust vous propose de goûter 
au plaisir d’écrire. Vous pouvez venir 
une seule fois ou tous les mois.

  7 octobre et 4 novembre  
de 10h30 à 12h30

 Adultes sur réservation

Conférences
Michel MAZET - Association Histoire 
de l’Art Pour Tous (AHAPT) Michel vous 
propose un voyage dans la peinture 
du XIXe siècle

 Le néo-classicisme (Jacques 
Louis-David) : 23 septembre de 
14h30 à 16h

 Le romantisme (Eugène 
Delacroix) : 25 novembre de 14h30 
à 16h

 Adultes sur réservation

Illusions
Par Atomes crochus
Avons-nous tous la même définition de 
ce qu’est une illusion ? Plongez dans cet 
univers perturbant et expérimentez ! 

  4 octobre de 10h30 à 12h00
 Sur réservation à partir de 8 ans

Visio-conférence
Quand votre cerveau vous joue des 
tours ! Par Albert Moukheiber 

  7 octobre à partir de 16h00
 Adultes sur réservation

3 p’tites notes
Par Aude Ehrhardt
Un moment d’éveil musical à partager, 
une initiation aux sons, à la musique et 
au chant ou des lectures musicales.

  samedi 14 octobre de 10h00 à 
11h00

 Dès 3 mois sur réservation

Les cabines à tours 
automatiques
Dix cabines autonomes vous attendent. 
Entrez dans une cabine isoloir et vivez 
une expérience magique et interactive. 

  Du 21 au 28 octobre
Tout public - Entrée libre

Téléthon
Villiers se mobilise
Le Téléthon permet à chacun d’aider, 
de devenir acteur de la recherche, de 
s’unir autour des malades et de leurs 
familles et de leur témoigner solidarité 
et soutien.
Le 2 décembre, tous les Villiérains 
sont invités à participer à cet élan de 
solidarité !
Retrouvez des animations, un petit 
déjeuner populaire sur le marché le 
samedi matin, un « loto des enfants» 
avec des enfants en situation de 
handicap, des chants proposés par 
l’école de musique de Villiers... 
Le programme complet sera 
consultable prochainement sur le site 
de la Ville.

Animations sur le marché
 2 décembre - 10h/12h
Centre ville

Loto des enfants 
 2 décembre 2023 - 

Après-midi
 Salle des Fêtes

Soirée Cabaret 

1re partie : les Inattendus
  2 décembre

 Espace Colette
 20h30
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Oct   bre
ROSE

 
TOUT AU LONG DU MOIS 

D’OCTOBRE
Avec la participation

des associations locales

TOUT

PUBLIC

VENEZ NOMBREUX !

NOMBREUSES 

ANIMATIONS

SPECTACLES Dons reverses
a la ligue contre 

le cancer
EXPOSITIONS

�
�

ACCÈS LIBRE

RETROUVEZ LE PROGRAMME >>>>>>>>>
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Bientôt à Villiers !

A l’occasion d’octobre rose la ville de Villiers sur Orge affiche son soutien à la recherche contre le 
cancer du sein en lien avec les associations.
Venez, tout le mois d’octobre, participer à de multiples animations. Tous les dons récoltés seront 
reversés à la ligue contre le cancer. Suivez le programme !

,

...

Samedi 7 octobre
Spectacle de danse  
et de musique
« À travers l’univers (ou de la folie, des 

guerres et de l’amour) »

Le spectacle de danse et de musique 

réunit sur un même plateau la com-

pagnie « Passer(elles)» et le groupe 

Rock’n Spleen.

Passer(elles) est une compagnie 

réunissant des femmes qui cherchent, 

aussi bien ensemble qu’individuelle-

ment, à vivre leur danse. Elles pro-

posent des réalisations collectives 

autour du mouvement, de la musique 

et de la mixité des arts.

Rock’n Spleen, composé de 6 musi-

ciens bien connus pour leur enga-

gement humanitaire, interprète leurs 

propres compositions d’inspiration 

folk, pop rock.

 Espace Colette
 20H30

Dimanche 8 octobre
Démonstrations et initiations

Les associations Studio J, Accrobare, 

Nouvelle ‘R et Yoga Om vous pré-

parent des séances d’initiations :

Accrobarre : 14h-15h
Nouvelle’R 15h-15h30
Studio J 15h30-16h
Yoga : 16h-16h30

Vente de gâteaux sur place au profit 

de la recherche contre le cancer.

La chorale de l’école de musique sera 

également présente pour vous pro-

poser de chanter ensemble.

 Espace Colette
 Dès 14h

Samedi 14 octobre
Loto géant
Le Comité des Fêtes vous convie à son 

loto annuel, de nombreux lots sont à 

gagner ! Buvette sur place.

 Espace Colette
 20h 

Sur inscription :  

https://cdfvso.fr/loto-14-10-2023

Lundi 16 octobre
Zumba rose et automassage

L’association Studio J présente sa 

soirée zumba rose ! Venez vous dé-

hancher sur des rythmes endiablés. 

Tombola sur place au tarif de 2€.

Un prestataire sera présent pour 

proposer un moment détente avec 

initiation à l’automassage.

 Espace Colette
 19h-21h

Samedi 21 octobre
Ateliers couture
L’association « les bouts de fils» vous 

proposera à la vente  :  lingettes 

démaquillantes et des d’ouvrages du 

quotidien réalisés à la main par les 

adhérents.
Elle vous propose également de parti-

ciper à des ateliers coutures.

Ateliers coutures adultes 10h-11h30

Ateliers couture enfants 14h30-16h

 Foyer Macquigneau
 10h - 18h

Sur inscription au 06 48 24 83 38
Ramenez vos machines à coudre
1€ de participation minimum

Parcours gratuit et accessible à tousHoraires et informations pratiques sur www.coeuressonne.fr

16 km
Run and bike Arpajon     Morsang-sur-Orge

Inscrivez-vous dès maintenant 

LA VALD   RGIENNE
20e edition

ll

       Ensemble contre le cancer du sein

Circuit pour les marcheursAutour du parc deMorsang-sur-Orge

5 km

ll

  Dimanche 1er octobre 2023

Accessoires 
roses et 

deguisements 
bienvenus !
ll

Retrouvez dans le 
centre-ville un ruban 
rose géant en bois ! 

Tous les Villiérains 
Tous les Villiérains 

sont invités à 
sont invités à 

décorer de rose  
décorer de rose  

leur extérieur !
leur extérieur !

Valdorgienne
édition 2023
Mythique course « run and 
bike» le long de l’Orge,  
revient pour une 20e édition 
cet automne.
Préparez-vous à relever le 
défi, en famille ou entre amis

Dimanche 1er octobre
Départ de la course à partir 
de 9h sur le parvis de la  
Mairie d’Arpajon
Inscription : coeuressonne.fr

Samedi 21 octobre
Salon «Dakar Legend, l’aventure auto 
et moto» 
Ouverture de l’exposition de véhicules 
autos et motos ayant participé au Paris 
Dakar. La journée se clôturera par un 
concert à 20h30.

 Espace Colette
 dès 16h30 

Dimanche 22 octobre
Salon «Dakar Legend, l’aventure auto 
et moto»
Retrouvez en plus de l’exposition  des 
animations variées : baptêmes, projec-
tion de films, tombola, tables rondes et 
dédicaces ... retrouvez le programme 
sur le site internet

 Espace Colette
 9h30 à 18h

R   SE

Retrouvez tout au long du mois d’octobre 

des photographies sur le thème «les 

femmes» réalisées par La Focale 91   

à l’espace Colette

https://www.dakarlegend.com
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GROUPE VILLIERS EN HARMONIE
Texte non communiqué.

corinne.crueize@gmail.com

GROUPE AGIR POUR VILLIERS

Non à la limitation du Droit d’expression !

Lors du dernier Conseil, la majorité Municipale a décidé de limiter le droit 

d’expression de notre Groupe, encore un signe de la maltraitance de notre 

Démocratie locale.

En conséquence, et en signe de protestation, nous ne ferons pas de tribune 

« Libre » dans ce journal.

contact@agir.pourvilliers.fr

GROUPE VIVRE VILLIERS

L’ensemble de nos actions est motivé par la solidarité et le lien. Ces valeurs 

au centre de notre politique sont faciles à dire mais pas toujours évidentes 

à mettre en œuvre ou à défendre. Nous avons souhaité les développer avec 

plusieurs actions : les événements culturels, l’aménagement du centre-ville, 

la cabane à dons, le marché, la mise en place des Réseaux d’Échanges 

Réciproques de Savoirs, les relations avec les Villiérains et les associations. 

Pour ces dernières, à l’issue des différentes réunions, trois actions sont 

ressorties : octobre rose, une nouvelle course qui aurait comme modèle la 

course des coteaux et le Téléthon. De nouveaux outils de communication ont 

été développés : le journal « Le Petit Villiérain », le guide des associations remis 

à jour tous les ans, les parutions sur les réseaux.

La communication est un élément important mais difficile. Nous allons mettre 

en place des panneaux informatifs sur les chantiers comme celui de la 

Halle et le complexe sportif. Et nos jeunes dans tout ça ? La réouverture d’un 

lieu chaleureux et accueillant dans lequel chacun s’épanouit est une belle 

réussite. Le Club Jeunesse accueille dorénavant les jeunes à partir de 11 ans. 

Il est animé par des professionnels volontaires et engagés qui ne ménagent 

pas leurs efforts pour faire aboutir les projets des enfants.

Au cœur du lien social : les rencontres citoyennes. Aller à la rencontre des 

Villiérains dans leur quartier faisait partie du programme de Vivre Villiers; 

on n’attend pas d’être en campagne pour discuter avec nos concitoyens. 

Chacun a la possibilité d’échanger facilement sur ses préoccupations et 

de proposer déjà des solutions. Qui mieux qu’un habitant du quartier pour 

parler de son lieu de vie ?  Il faut se saisir de ces instants privilégiés pour 

améliorer notre cadre de vie. Depuis, nous avons instauré un fichier de 

suivi permettant de suivre les réponses apportées aux habitants. Nous 

remercions sincèrement les agents municipaux qui, par leurs compétences, 

permettent de trouver des solutions et les mettent en place rapidement.                                                                                                                                   

Plus les projets avancent et se développent et plus les gens nous rejoignent. 

Nous nous enrichissons de toutes ces rencontres. Le soutien et les retours 

positifs des Villiérains nous confortent dans l’idée que nous sommes sur 

la bonne voie. Nous terminons cet article en évoquant l’importance d’un 

échange entre le « chef de village » et la population. Pour les initiés en 

mangas, une citation d’Itachi Uchiwa : « On n’obtient pas la reconnaissance 

des gens en étant Hokage mais on devient Hokage parce qu’on a gagné la 

reconnaissance des gens. »

equipe@vivre-villiers.com

9 JUIN 2023
DB-2023-013
Désignation du collège 
électoral en vue de 
l’élection des sénateurs
> Approuvée

20 JUIN 2023
DB-2023-014
Approbation du Compte 
Administratif 2022 
(budget ville)
> Approuvée

DB-2023-015
Approbation du Compte 
de gestion 2022 (budget 
ville)
> Approuvée

DB-2023-016
Affectation du résultat 
de l’exercice 2022 dans 
le cadre du budget 
communal de l’exercice 
2023
> Approuvée

DB-2023-017
Décision Modificative 
n°1 au Budget Primitif de 
l’année 2023
> Approuvée

DB-2023-018
Taxe locale sur la 
publicité extérieure - 
Actualisation du tarif 
2024
> Approuvée

DB-2023-019
Actualisation du 
tableau des effectifs
> Approuvée

DB-2023-020
Indemnité de chaussure 
et petit équipement
> Approuvée

DB-2023-021
Autorisation de 
recrutement d’agents 
contractuels 
pour remplacer 
temporairement 
des fonctionnaires 
indisponibles
> Approuvée

DB-2023-022
Actualisation 
du règlement de 
fonctionnement de 
l’accueil des enfants 
sur les temps extra et 
périscolaires,pause 
méridienne
> Approuvée

DB-2023-023
Actualisation du 
règlement intérieur du 
club jeunesse
> Approuvée

DB-2023-024
Actualisation 
du règlement de 
fonctionnement de la 
petite crèche
> Approuvée

DB-2023-025
Associations - Formule 
à appliquer au QF
> Approuvé

DB-2023-026
Actualisation du 
règlement intérieur du 
conseil municipal
> Approuvé

DB-2023-027
Vente d’un véhicule 
municipal
> Approuvé

Prochains conseils municipaux :
12 septembre 2023, 20h30, Hôtel-de-Ville Retrouvez le détail du conseil municipal sur VILLIERS-SUR-ORGE.FR

Comptes rendus des derniers conseils municipaux
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Info  
 
Nouveau praticien  
sur la commune

Psychologue clinicienne
spécialité 
« psychopathologie 
psychanalytique du lien 
social»
Accompagnement 
des adultes et jeunes 
adultes principalement 
pour les problématiques 
suivantes : stress/anxiété/
deuil/dépendance 
affective/dépression/
questionnements de vie

Camille DROIN  
 6, bis rue Jean Jaurès 
  07.75.25.30.58

Santé : Une plateforme pour renforcer l’offre de soins

Vous avez besoin d’une consultation 
médicale sous 48h, mais votre cas ne justifie 
pas un passage aux urgences ? La plateforme 
SNP91 vous propose des solutions !

Montée de fièvre, plaie qui suinte, gastro, rage de dents... Ces 
affections ne nécessitent pas de se rendre aux urgences, mais 
demande une prise en charge rapide.
7 Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) 
du département proposent aux patients une plateforme de 
consultation.
Un opérateur formé évalue la situation et oriente le malade vers 
une prise en charge adaptée dans les 24h. Si la demande le justifie, 
il peut déclencher la prise en charge par des soignants participant 
au dispositif, grâce à la plateforme professionnelle Entr’actes. Le 
soignant prendra directement contact avec le patient.

 AIDES AU COVOITURAGE POUR LES 18-25 ANS ESSONNIENS 
Les Essonniens de 18/25 ans peuvent dorénavant bénéficier de trajets en covoiturage 
gratuits pour un départ et/ou un retour dans le département avec la plateforme de 
covoiturage Karos.

Chaque passager pourra bénéficier d’une 
prise en charge jusqu’à 100€ maximum 
(dans la limite de 2 trajets par jour). Après 
avoir créé son compte sur le site karos.
fr et renseigné son âge et son adresse, 
l’utilisateur pourra choisir son itinéraire.

S’il a entre 18 et 25 ans et pas de Navigo, 
son trajet lui sera offert automatiquement. 

Ce dispositif vise, entre autres, à lever les 
freins à la mobilité dans le sud du territoire, 
moins bien desservi par les transports en 
commun ou offrir une solution alternative en 
cas de problèmes sur les transports publics 
(accident, grève, travaux…).

Info sur www.karos.fr
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 IMAGINER- 11 ANS 
D’un montant de 24 euros par an, il s’agit 
d’un abonnement illimité permettant aux 
jeunes Franciliens de 4 à 11 ans d’emprunter 
l’ensemble des bus, métros, RER, tramways et 
trains de la région sept jours sur sept.

Avec cette offre, l’objectif d’Ile-de-France 
Mobilités (IDFM) est de faciliter l’accès aux 
transports en commun des plus jeunes.

inscription :  
iledefrance-mobilites.fr/imagine-r
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HÔTEL DE VILLE

 6, rue Jean Jaurès
91700 Villiers-sur-Orge

 01 69 51 71 00
 mairie@vso91.fr
 villiers-sur-orge.fr
 Horaires d’ouverture :

• Lundi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30
• Mardi : 8h45>12h30 - 13h30>18h45
• Mercredi : 8h45>12h30 (sur RDV)

• Jeudi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30  
  (après-midi sur RDV)

• Vendredi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30
•  Samedi : 8h45>12h30  

(service urbanisme sur RDV)

CCAS

 6 bis, rue Jean Jaurès
91700 Villiers-sur-Orge

 01 69 51 71 03
 ccas@vso91.fr
 Horaires d’ouverture :

• Lundi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30
• Mardi : 8h45>12h30 - 13h30>18h45
• Mercredi : 8h45>12h30 (sur RDV)

• Jeudi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30  
  (après-midi sur RDV)

• Vendredi : 8h45>12h30 - 13h30>17h30

 CABANE À DONS

Mercredi : 16h-18h
Vendredi : 16h-18
Samedi : 9h30-12h

 ADRESSES UTILES

Pharmacie de garde
www.monpharmacien-idf.fr

Communauté d’agglomération 
Cœur d’Essonne

 La Maréchaussée
1, place Saint-Exupéry
Ste-Geneviève-des-Bois

 01 69 72 18 00

Protection Maternelle et InfantiIe
 10, rue de la Division Leclerc

Épinay-sur-Orge
 01 69 10 08 30

Maison de la Justice et du Droit
 72, route de Corbeil

Villemoisson-sur-Orge
 01 69 46 81 50

Maison France Services
Santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche d’emploi, 
accompagnement au numérique : 
les agents France services vous 
accompagnent pour toutes vos 
démarches administratives.

 8 rue des Eglantiers
91700 Ste-Geneviève-des-Bois

 france-services@sgdb91.com

NAISSANCES
Janvier 2023
26 : Charlie LIGUE

Juillet 2023

7 : Marius LIBERT
14 :  Amélia NUNES DA 
GRAÇA PEREIRA da 
PALMA

MARIAGES  
& PACS  
Juin 2023
10 : Manuel NETO et 
Liliana GARCIA

Juillet 2023

7 : Thomas  
CORNE-VINEY et 
Marylène FRIDELOUX

11 : Dorian DELMAR 
et Anne-Sophie 
BOMPARD

Août 2023
9 : Kenny LEPINAY et 
Anaïs CHASSEFIERE
26 :  Daniel PÉROT et 
Lucile GUILLEMOT

DÉCÈS
Juillet 2023
8 : Elvan GOMES 
LOUREIRO
9 : Monique 
QUÉMÉNER née 
GUIVARC’H
14 : Marie-Louise 
DUPRE née FASOLIN

État-civil
En application de la loi qui réglemente le respect de la vie privée, « Le Petit Villiérain » ne publie les informations des familles 
qu’avec leur accord.

CRÉATION D’UN GROUPE D’HISTOIRE DE VILLIERS

La commune de Villiers est en 
superficie la plus petite com-
mune de l’Essonne (178ha). 
Pourtant cette originalité 
géographique ne l’empêche 
pas d’avoir une véritable his-
toire riche de personnages 
et d’évènements que beau-
coup d’autres communes 
pourraient nous envier. Elle 
a même ses légendes et ses 
mystères.

Elle a par exemple accueilli 
une villa gallo-romaine, une 
seigneurie féodale, des aris-
tocrates, des personnages 
d’empire mais aussi des habi-
tants paysans, vignerons, des 
résistants, etc. Elle a connu 
des évènements et des situa-
tions références pour l’histoire 
du pays. La liste est bien trop 
longue pour être énuméré de 
manière exhaustive. Ce passé 
a d’ailleurs attiré des histo-
riens locaux passionnés par 
leur commune. Les succès des 
5 livres sur l’histoire de Villiers 
montrent également l’intérêt 
des Villiérains pour leur his-
toire. Aujourd’hui, la Munici-
palité souhaite poursuivre ce 
chemin de la connaissance 
en proposant de réunir l’en-
semble des personnes, qui 
aujourd’hui veulent travail-
ler sur son histoire locale. Ils 

pourraient, soit la raconter, 
soit participer à la révéler. Ce 
ne serait pas une association 
mais juste un groupe se ré-
unissant régulièrement. An-
ciens ou non, ces acteurs au-
raient vocation à proposer au 
sein d’un groupe de travail, les 
moyens de la mettre en va-
leur en organisant des soirées 
à thèmes ouvertes au public. 
Les thèmes pourraient par 
exemple être l’école, l’agricul-
ture, etc. D’autres idées sont 
possibles si elles permettent 
de redécouvrir et de partager.

Vous êtes intéressé ?

Participez à la réunion de 
présentation :

 Samedi 4 novembre

 10h - Mairie

 histoire@vso91.fr

ERRATUM - GUIDE DES ASSOCIATIONS

Une erreur s’est glissée dans le guide des 
associations 2022-2023 pour l’association 
« cercle de formation à la self defense».

Les cours se déroulent : 

Arts martiaux : mercredi 20h30 - 21h30 
dimanche 10h - 12h
Renforcement musculaire : samedi 14h - 16h30

Cotisation annuelle : 120 euros (incluant la 
licence fédérale française de Karaté).

C
U
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E

GUIDE DESASSOCIATIONS

VILLIERS
S/ORGE
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